
LOCAUX PROFESSIONNELS  

 
Honoraires de location : 

 
12% du montant annuel du loyer ht sur le locataire 

12% du montant annuel du loyer ht sur le propriétaire 

 
Ces honoraires comprennent la création du dossier, la visite, la rédaction du bail. 

 

Etat des lieux : 

3% du montant annuel du loyer ht sur le locataire 

3% du montant annuel du loyer ht sur le propriétaire 

 

 

Honoraires de gestion locative : 

 
- De 5 à 10 % du montant du loyer ht + charges selon la gestion demandée  

- 2,50% du montant ht des travaux pour le suivi de travaux. 

 

 

LOCAUX D’HABITATION  

 
Honoraires de location (loi Alur) : 

 
Le montant payé par le locataire ne peut pas dépasser à la fois : 

 la moitié des frais facturés par l'agence immobilière 

 et un montant maximum, calculé à partir d'un prix TTC : TTC : Toutes taxes comprises par m2 de surface habitable. Ce prix par m2 varie selon la zone où se situe le logement 

(zone très tendue, tendue ou non tendue) : 

zone très tendue : 12 € TTC maximum par m² pour le locataire ; 12 € TTC maximum par m² pour le propriétaire 

zone tendue :  10 € TTC maximum par m² pour le locataire ; 10 € TTC maximum par m² pour le propriétaire 

zone non tendue: 8 € TTC maximum par m2 pour le locataire ; 8 € TTC maximum par m² pour le propriétaire 

 

Nous calculons ainsi les honoraires du propriétaire sur le même mode que ceux du locataire. 

 

Le montant des frais facturés concerne : la visite du logement par le locataire, la création de son dossier et la rédaction du bail . 

 

Honoraires d’état des lieux par l’agence : 
 

Le montant est de 3e ttc du m² pour le locataire et de 3e ttc du m² pour le propriétaire. 

 

Nous plafonnons le montant total de ces frais (honoraires de location + état des lieux) pour chacune des parties à 1 mois maximum de loyer charges comprises. 

 

Honoraires de gestion locative : 

 
Ils sont variables selon le montant du loyer et la gestion demandée.(voir tableau ci-dessous) 

 

Affilié par le biais de notre selarl à « ma gestion locative » nous vous proposons la « garantie totale » pour vos loyers, qui vous garantie le paiement automatique de vos loyers chaque 

mois le 5(jour ouvré) et vous décharge de tout. 

 

 


